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Une reconnaissance qui fait du bien 
Le 13 mars dernier au Métabéroutin, le 
Fonds communautaire d’emprunt de la Mau-
ricie s’est vu remettre une plaque reconnais-
sance de la Ville de Trois-Rivières et une 
magnifique toile, œuvre originale de Ma-
dame Amélie Bonin, lors d’un souper-
bénéfice de la Fondation Trois-Rivières pour 
un développement durable. Ce prix souli-
gnait les efforts de l’organisation en déve-
loppement durable.  
 
Trois autres organisations ont aussi reçu 
cette reconnaissance : Le cheval Sautoir, 
GDD Environnement et Ode Salon Styliste. 

Sur la photo, de gauche à droite on peut 
voir : 

Marie-Pier Groleau, conseillère en res-
sources humaines chez GDG Envi-
����������  

Dominic Thibeault, coordonnateur  au 
développement durable à la Ville de 
Trois-�	
	�����  

Guillaume Gagnon, biologiste adjoint au 
programme de l’Ontario chez GDG 
�
	����������  

Hélène Ferland, directrice générale du 
Centre de la petite enfance Le Che-

��������	��  

�����	������������	�����	����������  
Caroline Béland, propriétaire d’Ode Sa-

��������	����  
Raphaëlle Julien-Caron, directrice de la 

Fondation Trois-Rivières pour un dé-

�����������������������  !�  

Martin Magny, président de la Fondation 
Trois-Rivières pour un développe-
ment durable (F3RDD). 

  
Cette distinction encourage les membres de 
l’équipe à en faire davantage.  L’achat local, 
l’achat équitable et le développement du-
rable, c’est gagnant! 
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Un nouvel organisme fait petit à petit son chemin dans l’univers immobilier de Trois-Rivières. 
Fondé par la Démarche des premiers quartiers de Trois-Rivières, l’Agence Immobilière So-
ciale est un organisme à but non lucratif qui vise à répondre aux besoins des locataires et tout 
autant à ceux des propriétaires. 
 
Concrètement, cette agence de gestion immobilière alternative donne notamment les services 
suivants : 

· offrir des logements de grandeurs variés dans différents secteurs de Trois-
�	
	�����  

· �""�	��������#����������
������������������$����  
· �#	��������#���	����	����%	���������  
· offrir aux locataires un accompagnement vers des ressources d’aide en cas de 

besoin. 
 
Les propriétaires y trouvent leur compte, car l’agence prend en main les aspects suivants : 

· 	�
���	#��	���������
���&�������	����  
· �$����	�������������	���������	�������$"$�������  
· 
	�	����������#�������  
· �	#���������������
����������������&�  
· gestion locative et perception des loyers 
· gestion des urgences ����	�������'(�)����������'(!�  
· ����	"	���	�����������	���	������������	��������	�	��	� ���  
· �""������#���	���������
	���������	�������������������� �������  
· ����$������	���*�����$#	�������#�������	��$�����	���  
· ����������������+��������������#���	����	���  
· sécurité et la diminution du risque des non paiements de loyers.  

 
Le Fonds communautaire est fier de soutenir cette initiative du milieu communautaire. 
 
Téléphone : 819-244-4772 
Site Internet : www.aistr.ca 
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« Les Ateliers Créatifs », c’est une nouvelle 
entreprise du secteur Pointe-du-Lac à Trois-
Rivières composée de trois volets distincts. 
  
Tout d’abord, il y a un service de maquillage 
artistique offert aux organismes et aux particu-
liers qui œuvrent auprès des enfants, aux ar-
tistes lors de performances et au secteur cor-
poratif pour ajouter de la couleur à leurs évè-
nements spéciaux. 
 
Un service de décor sur mesure, temporaire 
ou permanent, s’adressant aux organisateurs 
d’événements, aux entreprises et aux particu-
liers est également proposé. 
 
Enfin, des cours d’art sont offerts à l’ensemble 
de la population. Différentes disciplines y se-
ront enseignées par des artistes compétents 
dans leur domaine respectif. Des cours de 
dessin, peinture, maquillage artistique, dépan-
nage maison, tango, flamenco, feldenkrais 
(gymnastique douce) débuteront en mai 2014. 
  
Le lancement officiel de l’entreprise est prévu 
au printemps 2014. Pour l’occasion, plusieurs 
activités en lien avec la mission de l’entreprise 
seront présentées gratuitement. La proprié-
taire, Madame Myette Bourgault, se fera un 
plaisir de vous accueillir. 
 
Adresse : 10101, rue Notre-Dame Ouest, Trois
-Rivières 
Téléphone : 819-266-4872 
Adresse électronique : info@atelierscreatifs.ca 
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En opération depuis octobre 2011, ordin@tech est une coopérative de travail et une 
entreprise d’économie sociale qui se spécialise dans la récupération, la réparation, la 
revalorisation et la vente de matériel informatique. Depuis peu, ils possèdent même 
des lots de jeux vidéo en vente. 
 
Cette brillante entreprise saura vous charmer avec son excellent service à la clientèle 
et sa démarche en développement durable. 
 
Plusieurs grandes organisations ont fait affaires avec Ordin@tech à ce jour. Citons 
entre autres l’Université du Québec à Trois-Rivières, les Caisses Desjardins du Centre-
Mauricie, des écoles de la Commission scolaire de l’énergie, etc. 
 
Soulignons pour conclure que la Coop a reçu une belle reconnaissance en mai 2012, 
en remportant un prix régional ans la catégorie Économie sociale du Concours québé-
cois en entrepreneuriat. 

Adresse: 1385, 5e avenue, Shawinigan-Sud 
 
Téléphone: 819-731-0889 
 
Adresse électronique : ordinatech@hotmail.ca 
 
 

Un nouveau promoteur se joint à la famille des CEM 
et du FCEM. Il s’agit de Monsieur Maxime Lamy St-
Pierre qui a reçu le soutien financier des Cercles 
d’emprunt, après avoir suivi la formation en démar-
rage d’entreprise et peaufiné son plan d’affaires. 
 
Son entreprise nommée « Le Gentleman » en est une 
de vente au détail d’accessoires pour homme tels que 
ceintures, cravates, montres, gilets et vestons mode. 
Elle offrira différents produits exclusifs.  
 
La première phase de son projet consistera à opérer 
au Marché aux puces de Shawinigan à compter de la 

fin d’avril 2014. La phase deux, qu’il prépare déjà, consistera à avoir pignon sur rue dans la ville de Trois
-Rivières. 
 
Vif succès à ce jeune homme d’affaires! 
 
Téléphone : 819-601-2858 

��� ���������
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En novembre dernier, le FCEM a accordé son soutien à Monsieur Alain Bellemare. Son entre-
prise distribue des lubrifiants de la marque Sinto pour les commerces de détail, les secteurs 
industriel et agricole. Il se trouve à être le seul distributeur de ces produits en Mauricie. 
 
Sinto est une marque québécoise dont l’usine est établie en Beauce. Elle a développé une 
vaste gamme de produits lubrifiants, graisses, antifrictions, huiles à moteurs, huiles récréatives, 
dégraissants, nettoyants et antirouille. 
 
Monsieur Bellemare sera présent pour présenter ses produits au 12 heures de La Tuque en 
mai prochain et à l’Expo de Trois-Rivières en juillet prochain. Notons enfin qu’il est le franchisé 
de Sinto ayant obtenu la plus grande croissance en 2013 au niveau des ventes. 
 
Téléphone: 819-818-3400 
Adresse électronique : a.bellemare@sinto.ca 

,����	�
�������

Pour obtenir du financement, les promoteurs faisant affaires avec nos organisations doivent 
éventuellement passer une audition devant un comité de prêt. Le rôle de celui-ci est donc de 
recevoir et entendre les promoteurs sur leur projet d’affaires, d’analyser les dossiers présentés 
et faire des recommandations au conseil d’administration. 
 
Une quinzaine de bénévoles, provenant de différents horizons, peuvent siéger sur un comité 
donné. Lors d’une rencontre, trois personnes parmi ces quinze personnes doivent être pré-
sentes en vertu des règles de fonctionnement adoptés 
 
Les réunions se déroulent à date fixe. Les prochaines seront aux dates suivantes : 15 avril, 20 
mai, 10 juin, 26 août, 16 septembre, 21 octobre, 18 novembre, 9 décembre, 17 février. 
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�La présente formation en démarrage d’entreprise des CEM s’avère un succès. Une dizaine de participantes 

et de participants la compléteront le 8 avril prochain. Dès le 15 avril, un autre groupe prendra la relève.  
 
La prochaine formation sera donnée en soirée à partir de 18h30 en nos locaux du 747, boulevard du St-
Maurice, à Trois-Rivières. 
 
Rappelons qu’il s’agit d’une série de onze rencontres de trois heures chacune qui aborde les grands objets 
de la vie d’une entreprise : idée d’affaires, statut juridique, marketing, étude de marché, etc. La formation 
vise notamment à donner des outils aux personnes pour leur faciliter la rédaction du plan d’affaires. Des 
rencontres individuelles sont aussi offertes aux participantes et participants. 
 
Le coût de la formation s’élève à 42 $. Tout le matériel didactique est fourni. 
 
Pour information et inscription : 819-371-9050, poste 0. 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 26 mars dernier, Madame Irène Hamel donnait un atelier d’initiation à la gestions des documents comp-
tables et fiscaux. La majorité des participants à la formation en démarrage d’entreprise y assistaient. 
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« Je suis travailleur autonome et j’ai gagné XXX $ en YYYY. Vais-je payer de l’impôt au fédéral et au 
provincial? » Quand on passe de salarié à travailleur autonome, il est bien compréhensible de se po-
ser cette question et bien d’autres. Voilà pourquoi le FCEM et les CEM ont bâti une formation à ce su-
jet. 
 
 Cette formation vise à répondre à un certain nombre d’autres questions : 
 
�     Dois-je m’inscrire pour la TPS et la TVQ? 
 
�     Quelles sont les dépenses admissibles? 
 
�    Suis-je à même de réaliser mon état de revenus et dépenses qui servira à réaliser mes déclara-
tions de revenus? 
 
�     Dois-je confier la réalisation de mes déclarations de revenus à un spécialiste? 
 

�� Est-ce que je risque d’avoir des sommes à débourser 
suite à la production de mes déclarations de revenus? Puis-
je prévoir cette situation et mettre de l’argent de côté au be-
soin? 
 
 Le contenu de cette formation est valide pour les entreprises 
individuelles (immatriculées ou non) et les sociétés en nom 
collectif. La formation sera donnée le 16 avril prochain à 
18h30 en nos locaux du 743, boulevard du St-Maurice, à 
Trois-Rivières 
 

Une grande perte 
 
Même si la nouvelle date de quelques semaines, nous ne pouvons pas passer sous silence le décès d’un partenaire du FCEM, 
Monsieur Guy Damphousse, propriétaire avec sa conjointe de la pharmacie Dulong et Damphousse à St-Tite. 
 
Monsieur Damphouse est un grand Mauricien. La liste de ses engagements dans la communauté s’avère impressionnante. 
Citons simplement son grand apport à la Chambre de commerce de Mékinac, dont il fut un membre fondateur, et sa prési-
dence au Festival western de Saint-Tite de 2002 à 2004. 
 
Nos meilleures pensées vont aux membres de sa famille, à ses proches et à la communauté d’affaires de la MRC de Mékinac. 
 
L’équipe du FCEM 


